
Les électeurs et les électrices
lors des élections profession-
nelles d’octobre 2011 ont non
seulement renouvelé leur
confiance au SNUEP-FSU mais
ils ont amplifié le mouvement
de 2008 en attribuant un élu
supplémentaire à la CAPN et 15
aux CAPA. 
La dynamique et la progression
du SNUEP-FSU sont irréver-
sibles et les mandats que nous
défendons sont reconnus par
les collègues. Notre opposition
à la généralisation du Bac Pro
en 3 ans, au tout CCF ou au
développement de l’apprentis-
sage a fait la différence et les
organisations signataires de la
réforme du Bac Pro en 3 ans
ont été sanctionnées.

Le SNUEP-FSU fort de ses
6 élu-es à la CAPN des PLP, et
ses militant-es, vous conseillera
et vous accompagnera dans
vos démarches et dans la défi-
nition de votre stratégie. 
Car muter relève bien d’une
stratégie qui nécessite l’avis et
l’analyse des commissaires
paritaires.
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National
12, rue Cabanis, 75014 Paris
snuepnat@snuep.com – 01 45 65 02 56
capn@snuep.com

Vous allez participer au mouvement national des PLP, ou
des CPE, et il s’agit d’un acte important dans la vie d’un-e
enseignant-e en particulier pour les stagiaires dont la
participation est obligatoire. Tous les titulaires qui souhaitent
muter dans une autre académie doivent aussi passer par
cette étape du mouvement en deux temps.

Le SNUEP-FSU a toujours dénoncé la suppression du
mouvement en un seul temps (inter et intra) qui permettait aux
personnels de ne pas muter à l’aveugle mais d’avoir une
affectation directe dans l’établissement. Cela permettait aussi
d’empêcher le calibrage arbitraire du ministère et des rectorats
sur les entrées et les sorties des académies ne correspondant
pas à la réalité. 

Le SNUEP-FSU dénonce aussi la remise en cause
systématique des règles et l’évolution du barème qui ne
permettent plus à un collègue sans rapprochement de conjoint
de muter.

Le SNUEP-FSU revendique le retour à un mouvement unique
où les collègues mutants ne soient pas considérés comme de
simples NUMEN dans un algorithme. L’ancien mouvement
permettait aussi à tous d’avoir la garantie d’un traitement
équitable mais surtout la garantie de connaître immédiatement
son affectation « définitive ».

Ce journal et plus particulièrement cette partie SNUEP-FSU
doivent vous permettre de réaliser les bons choix afin de
réussir votre demande de mutation au mouvement inter.
Une fois votre mutation réussie, vous serez affecté-e dans
l’académie demandée puis vous devrez participer au
mouvement intra académique qui aura lieu en mars après
l’inter. ■

Les commissaires paritaires nationaux
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Le SNUEP-FSU : un syndicat engagé, combatif et déterminé,
pour tous et toutes, LP, SEP, SEGPA et EREA

MOUVEMENT INTER-ACADÉMIQUEMOUVEMENT INTER-ACADÉMIQUE
Réussir sa mutation 
avec le SNUEP-FSU
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TRAVAIL DES ÉLU-ES
ET RÔLE DES
COMMISSIONS
PARITAIRES

•Le travail préparatoire sur le
projet de l’administration,
conduit parallèlement par les
élu-es des personnels et les
services du rectorat, requiert du
temps, une maîtrise parfaite des
règles du mouvement et des
outils spécifiques.

•Les élu-es vérifient d’abord
systématiquement la réalité des
postes mis au mouvement et
s’assurent qu’aucun ne manque.
Ils contrôlent ensuite l’intégralité
des affectations proposées,
aussi bien sur poste en
établissement qu’en zone de
remplacement, conformément
aux principes du mouvement. Ils
corrigent, afin de rétablir dans
son droit tout collègue lésé dans
le projet informatique. Ils
recherchent enfin toutes les
améliorations, dans le strict
respect des vœux et barèmes de
chacun : améliorations
qualitatives (meilleur rang de
vœux…) et quantitatives.

•Après examen contradictoire
en commission paritaire, les
résultats sont arrêtés par le
recteur : la force de conviction
et l’argumentation déployée par
les élu-es du SNUEP-FSU sont
ici déterminantes. Leur efficacité
est partout reconnue.
L’expérience montre que les
corrections et améliorations
peuvent concerner presque un
tiers des demandeurs dans une
discipline. 

•C’est bien ce travail précis et
exhaustif qui garantit à chacun
que l’égalité de traitement est
respectée. L’examen
contradictoire assure la
transparence. C’est ce dont
voudrait s’exonérer le ministère.
Le SNUEP-FSU et ses élu-es
sont résolus à continuer
d’exercer le contrôle
démocratique pour lequel la
profession les a mandatés.

Les principes du mouvement
Les principes du mouvement s’impo-
sent à tous: nul ne peut y déroger, pas
même l’administration, qui les a défi-
nis et a à charge de les appliquer.
Le mouvement général s’effectue
selon les vœux et les barèmes de
chaque candidat, en fonction des
postes à pourvoir pour la rentrée pro-
chaine. 
Le barème personnel, et
lui seul, départage les
candidats sur un
poste. Chaque can-
didat doit être
affecté le plus haut
possible dans ses
vœux. 
Un collègue n’obte-
nant pas satisfaction
dans les vœux exprimés
et à son barème, conserve son
poste actuel, à l’exception des
«entrants » dans l’académie qui doi-
vent être obligatoirement affectés
pour la rentrée prochaine (ce qui s’ap-
pelle l’« extension »). 
Une mutation prévue au titre d’un
vœu « géographique » (commune,
département...) ne peut empêcher
dans cette zone la réalisation d’une
mutation sur un vœu plus précis dès
lors qu’une autre affectation y est pos-
sible. 
L’application de l’ensemble de ces
principes détermine ce que l’on
appelle communément les «barres». 
Les affectations sur postes spéci-
fiques (profilés) ne relèvent pas des
règles du mouvement général : c’est
un mouvement particulier sur la base
d’un dossier de candidature et d’un
avis favorable (inspection…), le plus
souvent en dehors du barème.

Tout projet informatique de
mouvement est nécessairement
incertain
De très nombreux paramètres entrent
dans la réalisation concrète du mou-
vement, opérée par l’outil informa-
tique de l’administration. 
La complexité et la variabilité de ces
paramètres interdisent de considérer

comme définitif et abouti tout
projet informatique :

volume des postes mis
au mouvement et
poids relatif des
postes profi lés,
nombre des
mesures de carte
scolaire, équilibre

entre postes en éta-
blissement et postes de

remplacement, géographie
de l’académie, proportion des

entrants parmi l’ensemble des deman-
deurs, équilibres des éléments du
barème académique… 
En outre, le fonctionnement du logi-
ciel, par ailleurs très performant,
génère une série d’erreurs : le constat
établi depuis longtemps est qu’il
« oublie » d’affecter, en nombre
variable, des collègues qui auraient
dû obtenir satisfaction (on les nomme
les « candidats cachés »). 
Enfin, certaines données administra-
tives sont incomplètes ou évoluent :
état des postes et des mesures de
carte scolaire, collègues partant en
retraite ou non, reports de titularisa-
tion, détachements en cours... ■

Principes du mouvement
et rôle

des commissions paritaires
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RÉUSSIR SA
MUTATION, C’EST
D’ABORD BIEN
RENSEIGNER SA FICHE
SYNDICALE
La fiche syndicale de mutation, le
rôle des élu-es des personnels
Les élu-es du SNUEP-FSU sont
présents dans la plupart des
académies,  œuvrent en
commission pour que le mouvement
soit le plus juste et équitable, tout
en recherchant la meilleure
satisfaction des demandeurs dans
le cadre des règles communes. À
chaque étape du mouvement, ils
sont présents pour défendre au
mieux les collègues dans tous les
cas de figure.
Des réunions mutations et des
permanences sont assurées dans
toutes les sections académiques
du SNUEP-FSU lors de l'inter et de
l'intra.
Les sites et les publications du
SNUEP-FSU informent des lieux et
dates de ces permanences.
Le travail des élu-es du personnel
est déterminant pour la prise en
compte de la situation des
collègues, imposer la
transparence et le respect des
règles d’équité : information des
collègues, rectifications des
erreurs, lutte contre l’arbitraire,
amélioration des projets
informatiques de l’administration
dans le respect des règles
communes.
La fiche syndicale de mutation
aide les élu-es dans leur
recherche pour aboutir à la
meilleure réponse possible aux
vœux des collègues, dans le
respect de l’équité pour tous.
L’envoi, le plus tôt possible, de la
fiche syndicale publiée dans l’US
spécial mutation inter-
académique, bien remplie, est
ainsi indispensable.
Avant la première commission,
elle permet de vérifier le barème.
Avant la seconde, elle permet aux
commissaires paritaires de
préparer la meilleure proposition
d’affectation. Une lettre jointe à la
fiche peut expliciter les situations
individuelles.
Vous devez les renvoyer à votre
Secrétaire Académique.

RÉUSSIR SA MUTATION, 
C’EST ENSUITE BIEN SUIVRE
SON DOSSIER
La vérification des vœux et barèmes
des collègues demandeurs de muta-
tion est un moment essentiel de la
chaîne des opérations d’affectation:
il s’agit, au sein des instances pari-
taires, de vérifier et d’établir la situa-
tion et le droit de chacun. Or les
erreurs de l’administration sont très
nombreuses; selon les académies et
les disciplines, elles peuvent frapper
jusqu’à un tiers des collègues. 

Dans l’ensemble des académies, les
groupes de travail de vérification des
vœux et barèmes, émanations des
commissions paritaires académiques,
se tiennent courant janvier. 

Un travail considérable de vérification y
est conduit par les commissaires pari-
taires qui font corriger de nombreuses
erreurs ou oublis de l’administration.
Ces corrections sont notamment facili-
tées lorsque les élu-es des personnels
disposent des fiches syndicales de suivi
individuel, accompagnées de la photo-
copie du formulaire de confirmation et
des pièces justificatives.

Il s’agit en premier lieu d’établir, en
confrontant les documents de l’admi-
nistration avec les éléments apportés
par les collègues demandeurs de muta-
tion, que la situation et les droits de
chacun sont pleinement pris en compte
par les services rectoraux, dans le
respect des textes communs organi-
sant la gestion des mutations.

Il s’agit aussi, à partir de l’étude
d’exemples individuels concrets, d’ob-

tenir des améliorations collectives en
pesant pour une meilleure application
des textes, profitable à tous. 

Durant cette même période, sont
examinées les propositions de l’admi-
nistration concernant les dossiers
« handicap » (anciens dossiers médi-
caux) et les demandes de poste à profil
(les postes « spécifiques acadé-
miques»), lors de groupes de travail
ad-hoc. Tout en reconnaissant pleine-
ment, à partir de l’étude exhaustive et
détaillée des dossiers individuels, les
besoins particuliers des collègues en
situation de handicap dans le premier
cas, ou les nécessités spécifiques du
service public en matière d’offre de
formation dans le second cas, le travail
des élu-es consiste aussi à combattre
l’instrumentalisation que l’administra-
tion cherche bien souvent à faire de
ces opérations dans le but de
contourner les règles communes de
gestion et promouvoir, sous couvert
d’une pseudo « individualisation», des
éléments d’arbitraire local.

Pour permettre aux élu-es de suivre
plus efficacement votre situation,
pensez à retourner dès maintenant la
fiche syndicale de suivi individuel à la
section académique du SNUEP-FSU
concernée par ce mouvement inter,
accompagnée de la copie du formu-
laire de confirmation corrigé avec les
remarques ou rectificatifs éventuels.
Joindre également toutes les pièces
justificatives que vous avez dû
envoyer au rectorat. ■

Réussir sa mutation c’est être
conseillé par un-e élu-e commissaire

paritaire du SNUEP-FSU

Seul-es les syndiqué-es et les collègues ayant envoyé leur fiche de suivi indi-
viduel (et signé l’autorisation qui y figure) recevront une information per-
sonnalisée : barème, affectation proposée, suivi TZR... L’intérêt de chacun est
donc de se syndiquer le plus vite possible et de conserver soigneusement le
numéro d’adhérent et le mot de passe figurant sur la carte syndicale.
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Les commissaires paritaires nationaux

DU

Régis DEVALLÉPatrice MENDY Yves LESAVOUREY

Andrée RUGGIERO Hervé SCALCONicolas DUVEAU

Agnès BERNADOU Françoise BONNETMathieu LARDIER

Les élections professionnelles de 2011 ont donné un deuxième siège PLP au SNUEP-FSU.
Chaque titulaire ayant deux suppléant-es, nos six élu-es vous défendront et porteront les mandats
du SNUEP-FSU.

Nous remercions aussi les deux commissaires Hors Classe
qui ont siégé lors du précédent mandat.Notre élu CPE
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Pour réussir votre demande de mutation

AVEC LE

PUBLICATION DES RÉSULTATS
Pour la quatrième année consécutive, le ministère, bafouant toutes les règles de
confidentialité qu’imposent les textes régissant les CAPN, va communiquer le projet
d’affectation. Nous continuons à condamner cette pratique qui consiste à donner une
information qu’elle soit juste ou fausse, dans le seul but de «griller » les syndicats, de
montrer qu’ils ne servent à rien! Ces deux dernières années nous avons fait la démons-
tration du contraire en apportant des améliorations au projet et nous poursuivrons dans
cette voie.

Nous continuons à dire qu’il est malsain voire dangereux de jouer avec les nerfs de
collègues qui attendent depuis longtemps une mutation.

Nous continuons à penser que les personnels méritent une information fiable : celle
issue de la CAPN!

POUR TOUS ET TOUTES
Des permanences dans les académies pour les conseils

(voir les adresses des correspondants académiques)

Des permanences téléphoniques au siège national pour les résultats :
01 45 65 02 56
01 45 65 02 91
01 45 65 02 69

Une adresse e-mail capn@snuep.com

Réservé aux adhérent-es du SNUEP-FSU,
dès la sortie de la CAPN,

votre résultat Mut Inter OnLine
http://www.snuep.fr/mutations/dossier_inter/

(n° d’adhérent indispensable)

Seul-es les syndiqué-es et les collègues ayant envoyé leur fiche de suivi indi-
viduel (et signé l’autorisation qui y figure) recevront une information per-
sonnalisée : barème, affectation proposée, suivi TZR... L’intérêt de chacun est
donc de se syndiquer le plus vite possible et de conserver soigneusement le
numéro d’adhérent et le mot de passe figurant sur la carte syndicale.
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Peut-on annuler ou modifier une demande de mutation ?
• Avant la fermeture des serveurs (30 novembre 2011
midi) : vous pouvez à tout moment annuler ou modifier
votre demande en vous connectant de nouveau à SIAM par
I-Prof.
• Après la fermeture des serveurs, vous pouvez encore
corriger ou annuler sur le formulaire de confirmation reçu
dans votre établissement (ou à votre adresse personnelle si
vous êtes en disponibilité). Porter toutes les modifications en
rouge, et joindre une photocopie à la fiche syndicale. En
théorie, pour annuler, vous pouvez également ne pas retourner
la confirmation mais nous vous déconseillons cette méthode.
• Après l’envoi de la confirmation, modifications et annu-
lation ne sont possibles que pour quelques motifs excep-
tionnels donnés par la note de service (reportez-vous p. 6).
Envoyez une demande sur papier libre accompagnée des
pièces justificatives au ministère au plus tard le 23 février
(envoyez un double à votre rectorat, aux sections acadé-
mique et nationale du SNUEP-FSU).

Quelles sont les procédures de demande de mutation dans les
DOM, les COM et les établissements français à l’étranger ?
• Pour tous, les affectations dans les DOM font partie inté-
grante du mouvement interacadémique. Ce sont des
affectations définitives, identiques aux affectations en
académies métropolitaines.
• Pour les PLP, les affectations à Mayotte font égale-
ment partie de l’inter. Pour les CPE, elles sont l’objet d’un
mouvement particulier et les vœux correspondants ne
doivent pas figurer dans la demande « inter ».
• Toutes les affectations dans les autres COM, en établis-
sement français à l’étranger sont l’objet de mouvements
particuliers faisant l’objet de circulaires distinctes.

Mon conjoint est aussi dans l’Éducation nationale. Nous
voulons demander notre mutation. Comment être sûr de
muter ensemble ?
• Vous ne pouvez être sûr d’être mutés dans la même
académie à l’inter que si vous êtes deux titulaires ou
deux stagiaires second degré (enseignants, CPE ou CO-
Psy) et si vous faites une demande de mutation simul-
tanée (reportez-vous p. 6).
–Si l’un des deux ne peut entrer dans une académie,

aucun des deux n’y entre.
–Si vous êtes mutés à l’inter, dans la majorité des acadé-

mies vous serez alors obligés de faire aussi une demande
de simultanée à l’intra et serez affectés dans le même
département (si nécessaire, par extension de vœux).
Contactez la section académique du SNUEP-FSU pour
connaître les règles arrêtées par le recteur. 

• Cette demande de mutation simultanée n’est pas
possible si votre conjoint est professeur des écoles,
personnel non enseignant de l’Éducation nationale ou
chef d’établissement.
Dans les deux premiers cas, rien ne peut vous garantir
d’être l’an prochain dans la même académie.
Si votre conjoint est chef d’établissement, la note de
service précise que votre conjoint occupe un emploi fonc-

tionnel et que si vous ne pouvez obtenir votre mutation,
sous réserve d’en faire la demande, « il pourra néanmoins
être procédé à leur nomination à titre provisoire dans
l’académie où le conjoint exerce ses fonctions ».

Peut-on demander une mutation hors délai si mon
conjoint est muté après la fermeture des serveurs ?
• Uniquement jusqu’au 23 février dernier délai et pour
quelques motifs exceptionnels : reportez-vous p. 6. 
Nous vous recommandons de prendre contact avec la
section nationale SNUEP-FSU (téléphone ou courriel).
La demande, sur papier libre, doit être adressée au minis-
tère avec les pièces justificatives (en particulier, lorsque le
conjoint travaille dans le privé, attestation de l’employeur
justifiant le caractère « imprévisible et imposé » de la
mutation) par courrier postal avant la date précitée. 
Nous vous recommandons parallèlement de faxer votre
demande au ministère (voir coordonnées page 20) et d’en-
voyer copie au rectorat et aux sections académique et
nationale du SNUEP-FSU.
• Si la mutation de votre conjoint n’est connue
qu’après le 23 février, vous ne pourrez plus déposer de
demande (ou modifier la demande déjà déposée) pour le
mouvement inter 2012.
Il est toujours possible de demander au ministère une
affectation à titre provisoire (ATP), mais celui-ci n’en accorde
pratiquement plus pour mutation tardive du conjoint.

Est-il possible de refuser l’affectation ou la mutation
obtenue à l’inter ?
NON : l’affectation obtenue est définitive et sans possibilité
d’appel. 
• Si vous êtes titulaire enseignant ou CPE, affecté à
titre définitif dans une académie, vous ne pouvez être
affecté que dans une académie demandée. Nous vous
recommandons donc de ne formuler comme vœux que les
académies vraiment souhaitées.
• Si vous êtes stagiaire, l’administration vous affectera
dans une académie que vous devrez rejoindre, même si
elle est en dehors de vos vœux (c’est l’extension). Nous
vous recommandons de tenir compte de l’extension
possible et du barème avec lequel cette dernière sera
faite, en particulier en cas de bonifications familiales
(reportez-vous pages 7 et 8 pour formuler vos vœux).
Ne demandez les DOM, la Corse et Mayotte que si vous
voulez vraiment y aller et en sachant que tous les frais liés
à l’installation seront à votre charge.
Quel est le barème utilisé en cas d’extension ?
C’est le plus petit barème correspondant à l’un des vœux
formulés diminué, si nécessaire, des bonifications éven-
tuelles liées à des vœux particuliers : bonifications pour vœu
unique Corse, pour les DOM et Mayotte, bonifications
stagiaire (100 pts ; 50 pts ; 0,1 pt ; ex-titulaire), bonification
de vœu préférentiel, de sportif de haut niveau, de réinté-
gration, de RRE et mutation simultanée.
Les seules bonifications maintenues sont donc les boni-
fications de rapprochement de conjoints lorsqu’elles
portent sur tous les vœux et les bonifications APV.

QUE FAIRE DANS CERTAINS CAS ?
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